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                    Communiqué

             18 novembre 2011

L’AD-PA tient tout d’abord à exprimer son émotion vis-à-vis des victimes et ses condoléances à leurs familles.

Ce type d’événement dramatique reste toutefois exceptionnel compte tenu de la réglementation drastique concernant les établissements, en termes d’équipements et de formation.
Dans l’attente des résultats de l’enquête, l’AD-PA rappelle que le risque zéro n’existe pas. 

Elle salue le professionnalisme dont ont fait preuve les personnels présents, comme l’ont souligné la Préfète du Département et le Responsable des secours.
Pour autant, l’AD-PA regrette que la situation de nos aînés ne soit évoquée qu’en cas de catastrophe. En effet, aujourd’hui, nombre de personnes âgées décèdent dans l’anonymat et la solitude, ce qui est tout aussi dramatique et tient au manque de personnel pour les accompagner.
INCENDIE A LA MAISON DE RETRAITE « LES FLOTS » 


A LA ROCHEFOUCAULD











